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La séance est ouverte à 10 h 10.



Examen des rapports


a)
Rapports soumis par les États parties en application des articles 16 et 17
du Pacte (suite)
Troisième, quatrième et cinquième rapports périodiques d’El Salvador (E/C.12/SLV/3-5; HRI/CORE/SLV/2011; E/C.12/SLV/Q/3-5; E/C.12/SLV/Q/3-5/Add.1).

1. Sur l’invitation du Président, la délégation salvadorienne prend place à la table du Comité.

2. Mme Velásquez de Avilés (El Salvador) dit que le rapport a été élaboré avec la participation de 38 organismes nationaux. Elle indique qu’El Salvador se trouve actuellement dans une période de transition gouvernementale, un nouveau Président ayant été élu deux mois plus tôt. Le Gouvernement en place met l’accent sur les droits de l’homme et s’emploie à respecter ses obligations internationales en la matière. Ainsi, les droits des victimes des graves violations commises lors de la guerre civile ont été reconnus et une réparation leur sera accordée, comme le prévoient les accords de paix. El Salvador a ratifié en 2011 le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et plus récemment le Protocole se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Il a engagé des consultations nationales en vue de la signature et de la ratification de différents autres instruments et a accueilli six Rapporteurs spéciaux de l’ONU entre 2009 et 2014.

3. L’État salvadorien a reconnu l’existence des populations autochtones sur son territoire et la Direction nationale des populations autochtones a créé une instance multisectorielle, à laquelle participent les institutions gouvernementales et les organisations et communautés autochtones qui œuvrent à la satisfaction des besoins et à la réalisation des droits de cette population. Une politique publique en faveur des populations autochtones a été élaborée dans ce cadre. De plus, 307 personnes membres de quatre communautés autochtones se sont vu délivrer des titres de propriété foncière. El Salvador n’a pas encore adopté la Convention (no 169) de l’Organisation internationale du Travail (OIT) relative aux peuples indigènes et tribaux, 1989, mais il a adopté une modification de sa Constitution à cet effet, laquelle devra être approuvée par l’assemblée suivante pour entrer en vigueur.

4. Différents mécanismes ont été mis en œuvre pour prévenir la corruption qui entrave l’exercice des droits de l’homme, lutter contre ce phénomène et en atténuer les effets néfastes sur l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels, dans le cadre de l’application de la politique de transparence et de responsabilité adoptée en 2011. Par ailleurs, la politique d’économie et d’austérité adoptée en 2013 permet de mettre en œuvre des mesures d’austérité budgétaire sans remettre en question les programmes sociaux en faveur des personnes plus vulnérables. Les résultats de la politique sociale et l’effet redistributif des réformes du régime fiscal ont contribué à la baisse de la pauvreté. Le nombre de foyers pauvres, qui était de 40,55 % en 2011, n’était plus que de 34,5 % en 2012, en dépit de la crise économique mondiale et des catastrophes naturelles qui ont frappé la région. L’extrême pauvreté a elle aussi reculé.

5. La loi relative au développement social et à la protection sociale qui vient d’être adoptée, porte création d’un système national de développement, de protection et d’inclusion sociale et instaure un régime de protection sociale universelle. Une pension de retraite minimale est versée depuis avril 2011 aux personnes âgées démunies. Une réforme du système de santé est menée, par le biais de réseaux intégrés et globaux, afin de permettre à l’ensemble de la population de bénéficier de services de santé de haute qualité, à tous les niveaux. Une attention particulière a été portée dans ce cadre à l’amélioration de la santé maternelle avec l’instauration de la gratuité des soins et l’amélioration de l’accessibilité géographique. Les personnes atteintes de maladies sexuellement transmissibles ou du sida sont prises en charge gratuitement. Pour mener cette réforme à bien, le budget du Ministère de la santé a augmenté de plus de 68 % entre 2007 et 2013.
6. En matière de non-discrimination, la Direction de la diversité sexuelle a été créée au sein du Secrétariat à l’insertion sociale et un numéro vert est mis à la disposition des victimes de discrimination fondée sur l’identité de genre et l’orientation sexuelle. Des mesures positives sont prises en faveur des lesbiennes, gays, bisexuels, transgenres et intersexuels (LGBTI) et les fonctionnaires de police sont sensibilisés à la nécessité de respecter les droits et les besoins de ces personnes.

7. S’agissant de l’autonomisation des femmes et de la reconnaissance de leurs droits, le programme «Ciudad Mujer» facilite l’accès des femmes à un ensemble de services regroupés au sein de différents centres répartis sur le territoire national. La Loi spéciale intégrale pour une vie sans violence pour les femmes définit la violence à l’égard des femmes et prévoit des mesures de prévention et de sensibilisation à ce phénomène. Un mécanisme est mis en place pour contrôler l’application des mesures de lutte contre le harcèlement sexuel sur le lieu de travail. La loi sur l’égalité, l’équité et l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes constitue le nouveau cadre juridique en faveur de l’égalité hommes‑femmes. Des mesures sont prises en faveur de la participation des femmes à la vie politique et des conseils consultatifs et de contrôle social ont été mis en place pour favoriser la participation des femmes à la vie de leur communauté et veiller au respect de leurs droits.

8. S’agissant du droit au travail, des normes juridiques ont été adoptées qui régissent le travail domestique. L’Institut salvadorien pour la promotion de la femme (ISDEMU) a élaboré, en collaboration avec les organisations de la société civile, des propositions de réforme du Code civil en faveur des femmes au foyer, et il fait campagne en faveur de la signature de la Convention (no 189) de l’OIT sur les travailleuses et travailleurs domestiques, 2011. Un régime spécial volontaire d’assurance maladie et d’assurance maternité pour les travailleurs domestiques a été élaboré en 2010.

9. Les personnes handicapées ont accès à l’éducation dans des conditions d’égalité avec les autres, grâce à l’application de la Politique nationale d’éducation inclusive, et obligation est faite tant au secteur public qu’au secteur privé de recruter une personne handicapée, au moins, pour 25 salariés. El Salvador mène également un projet en vue d’éliminer le travail des enfants. Des mesures ont également été prises pour améliorer la qualité de l’enseignement scolaire et lutter contre l’abandon scolaire.
10. Le Conseil national contre la traite des personnes a été constitué en 2012; il est composé de représentants de différents organismes publics et d’organismes internationaux. Une politique nationale contre la traite des personnes est menée, dans le cadre de laquelle un projet de loi est élaboré ainsi que des propositions de réformes nécessaires à sa mise en œuvre. El Salvador est membre de la coalition régionale contre la traite de personnes.
11. M. Mancisidor (Rapporteur pour El Salvador) salue la ratification du Protocole facultatif se rapportant au Pacte par l’État partie, et espère que les rapports périodiques suivants seront soumis dans les délais impartis afin de permettre un examen régulier de la mise en œuvre du Pacte. M. Mancisidor demande des précisions sur les réformes entreprises pour réduire la pauvreté et s’interroge sur l’applicabilité du Pacte dans le système juridique. Il demande des renseignements complémentaires sur le rôle du Bureau du Procureur pour la défense des droits de l’homme et rappelle que le Sous‑Comité d’accréditation du Comité international de coordination des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme, lors du renouvellement de l’accréditation du Bureau, s’est dit préoccupé par le manque de ressources du Bureau, la brièveté du mandat du Procureur et le manque de participation de la population aux activités du Bureau. M. Mancisidor demande si la modification des articles 63 et 69 de la Constitution sera bientôt confirmée par l’Assemblée, et si la modification de l’article 63 prévoit la reconnaissance du droit des peuples autochtones à la propriété collective des terres. Tout en saluant les mesures prises pour combattre la corruption, il demande des précisions sur les deux cas de condamnation pour corruption mentionnés dans la réponse à la question no 5 de la liste de points.


Articles 1er à 5 du Pacte
12. M. Tirado Mejía demande si l’État partie envisage de recenser les autochtones. Il demande s’il existe des mesures de protection des Salvadoriens qui vivent à l’étranger et des politiques ciblant particulièrement les membres de leur famille restés dans l’État partie. Relevant que l’Amérique centrale est l’une des régions les plus violentes du monde, il s’interroge sur les effets de cette violence, en particulier sur les enfants.

13. M. Ribeiro Leão demande si tant les Salvadoriens que les étrangers peuvent invoquer un droit consacré par le Pacte et obtenir gain de cause auprès des juridictions nationales.

14. Mme Shin demande si la société civile a participé à l’élaboration du rapport périodique et si elle est associée de manière systématique à l’élaboration, à l’application, au suivi et à l’évaluation des politiques. Elle demande si l’État partie envisage d’inclure le refus d’aménagements raisonnables au nombre des motifs de discrimination. Elle s’enquiert des effets des lois relatives à l’égalité entre hommes et femmes et des éventuels obstacles à leur mise en œuvre.

15. M. Marchán Romero demande si la trêve entre les deux gangs Barrio 18 et la Mara Salvatrucha est toujours en vigueur, si elle a permis de faire durablement reculer la délinquance et la violence sociale et si une réforme du système pénitentiaire est envisagée en vue de parvenir à un règlement définitif du conflit.

16. M. Atangana demande si le fait que les juges sont nommés par l’Assemblée n’entrave pas l’indépendance des magistrats prévue par la Constitution.

17. M. Sadi demande si les effets de la politique d’austérité sur l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels ont été étudiés, si les dispositions du Protocole facultatif se rapportant au Pacte sont diffusées dans l’État partie et si le niveau élevé du taux de criminalité est directement lié à la pauvreté.
18. M. Abdel-Moneim souhaiterait connaître la part du budget allouée aux droits consacrés par le Pacte et rappelle que les accords avec les institutions financières internationales ne doivent pas se faire au détriment de l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels.


Articles 6 à 9 du Pacte

19. M. Ribeiro Leão demande sur quels critères se fonde l’État partie pour fixer le salaire minimum, si le montant de ce salaire est révisé régulièrement et s’il varie selon les secteurs. Croyant comprendre, à la lecture du paragraphe 158 du rapport, que le recours au droit de grève n’est possible qu’à partir d’un certain stade de la négociation collective, M. Ribeiro Leão apprécierait un complément d’information sur la question.
20. M. Martynov aimerait connaître le taux de chômage de l’ensemble de la population ainsi que celui des jeunes pour la période 2009-2013. Il demande si les personnes employées dans le secteur informel bénéficient elles aussi de la couverture sociale universelle et ont accès aux services sociaux, et quelles mesures l’État partie a prises pour réglementer ce secteur.

21. M. Martynov demande ensuite si l’État partie envisage de lever la réserve qu’il a formulée lors de son adhésion à la Convention relative aux droits des personnes handicapées, quel est le taux d’emploi de ces personnes, si l’obligation de recruter une personne handicapée pour 25 employés est respectée, et si les personnes handicapées ont accès à la formation professionnelle comme le prescrit ladite Convention. 

22. Faisant référence au paragraphe 167 du rapport, M. Martynov aimerait savoir à quoi a abouti la coopération entre l’Institut salvadorien de la sécurité sociale (ISSS) et le Ministère de la santé publique et de l’aide sociale dans le cadre de la mise en place du Système social universel. Il aimerait connaître le nombre de personnes de plus de 70 ans qui perçoivent désormais la pension de base universelle prévue dans le programme intitulé «Communautés solidaires rurales» entré en vigueur en 2009 (par. 176). Enfin, il voudrait savoir si, cinq ans après le lancement du Plan quinquennal de développement 2010‑2014 décrit au paragraphe 187 du rapport, le régime d’assurance maladie et de retraite couvre désormais les employés de maison, les ouvriers agricoles et les personnes travaillant dans le secteur informel.
23. M. Mancisidor (Rapporteur pour El Salvador), appuyé par M. Tirado Mejía, demande si le salaire minimum actuel suffit à assurer un niveau de vie décent aux travailleurs et à leur famille, et à garantir la réalisation de leurs droits économiques, sociaux et culturels.
La séance est suspendue à 11 h 50; elle est reprise à 12 h 5.

24. M. Ribeiro Leão (Vice‑Président) prend la présidence.
25. Mme Velásquez de Avilés (El Salvador) dit que le Bureau du Procureur pour la défense des droits de l’homme jouit désormais de toute l’indépendance que suppose une telle institution, et que le Procureur pour la défense des droits de l’homme est choisi pour ses valeurs morales et son engagement connu en faveur des droits de l’homme. La durée du mandat du Procureur, actuellement de trois ans, pourrait être relevée à cinq ans pour que celui-ci ait davantage de temps pour s’acquitter de ses fonctions. Le Procureur actuellement en place entend demander à ce que son budget soit augmenté et a l’intention de coopérer avec la société civile pour faire avancer la cause des droits de l’homme.
26. Le Gouvernement salvadorien a proposé de modifier l’article 63 de la Constitution politique afin d’y ajouter un paragraphe portant reconnaissance et protection de l’identité ethnique et culturelle des peuples autochtones ainsi que de leurs valeurs spirituelles. La législature actuelle de l’Assemblée nationale a approuvé cette proposition de modification, qui devrait être entérinée dès la constitution de la prochaine législature, prévue en 2015.
27. Le Conseil national de sécurité alimentaire et nutritionnelle relevant du Ministère de la santé a été créé pour s’occuper de toutes les questions relatives à l’alimentation et à la nutrition. Le Conseil national du salaire minimum a pour mandat de réviser tous les trois ans le montant du salaire minimum en tenant compte du coût de la vie, entre autres. En établissant un salaire minimum, le législateur n’avait pas à l’esprit la notion de salaire de survie mais bien de salaire permettant à l’employé et à sa famille de vivre dans la dignité. Cela étant, on peut déplorer la coexistence de plusieurs salaires minimum, allant de 109 dollars des États-Unis dans l’agriculture à 233 dollars dans le secteur du commerce de détail. Le Gouvernement envisage, à l’avenir, de revoir le montant de ces salaires tous les six mois, plutôt que tous les trois ans.
28. La justice a été saisie de plusieurs affaires de corruption impliquant des responsables politiques et d’autres personnes influentes au sein de la fonction publique, comme l’ancien Directeur général de la Poste, un Ministre et un Vice-Ministre des travaux publics, actuellement en détention, ou encore des membres de l’équipe dirigeante d’une centrale électrique. En outre, un mandat d’arrêt a été lancé par un juge salvadorien contre l’ancien Président de la République, Francisco Flores, inculpé de corruption pour des faits présumés de détournement de fonds et d’enrichissement illégal, et celui-ci est désormais recherché par Interpol.
29. Depuis la conclusion des accords de paix, les 30 magistrats de haut rang, qui étaient anciennement nommés par le Président lui-même, sont désormais élus par leurs pairs, notamment par le Conseil national de la magistrature pour la moitié d’entre eux. Le fait qu’ils soient choisis pour leur éthique et leurs compétences a permis de rétablir la confiance de la population dans l’administration de la justice. Enfin, le Gouvernement salvadorien réfléchit actuellement à la possibilité de retirer sa réserve à la Convention relative aux droits des personnes handicapées.
30. Mme Medina (El Salvador) dit que, en vertu de la Constitution, les traités internationaux font partie intégrante du droit interne et peuvent à ce titre être invoqués devant les tribunaux et que, en cas de conflit, ce sont les instruments internationaux qui priment. Au cours de la période 2010-2012, 216 condamnations ont été prononcées dans des affaires de traite des êtres humains, impliquant la plupart du temps des filles et des femmes. Le Gouvernement s’est doté de nombreux guides et autres manuels destinés à aider les autorités compétentes à repérer rapidement les victimes et à les prendre en charge sur les plans psychosocial et médical ou encore à les renvoyer dans leur pays si besoin. À cet égard, il coopère avec le Mexique à la gestion du Centre de prise en charge intégrale des migrants. 

31. Mme Lemus de Vásquez (El Salvador) dit que, depuis l’adoption de la loi portant protection du système de protection sociale universelle, El Salvador a atteint un taux d’investissement dans la protection sociale sans précédent, passé de 2,2 millions de dollars en 2005 à 181 millions de dollars en 2013. Le taux de pauvreté est passé de 43,5 % en 2009 à 40,7 % en 2012, et celui de l’extrême pauvreté de 16 % en 2005 à 11,3 % en 2012; en 2012, le taux de chômage national était de 6,1 % (10,6 % chez les jeunes de 16 à 29 ans, et 4 % chez les 30 à 44 ans). Le nombre de personnes âgées percevant la pension de base universelle est quant à lui passé de 6 486 en 2009 à 29 805 en 2013.
32. Rien ne prouve que les divers accords de libre-échange contractés par El Salvador ont eu des effets positifs sur l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels dans le pays. En revanche, le Gouvernement ne ménage aucun effort pour endiguer la violence des jeunes gens membres de «maras». Il a notamment facilité les rencontres entre certains représentants religieux et d’anciens membres de telles bandes capables d’approcher les jeunes gens et de les convaincre d’arrêter de tuer des innocents. Ces démarches ont porté leurs fruits puisque six personnes seulement ont été tuées au cours du mois écoulé, contre une trentaine les mois précédents. Il est urgent de s’attaquer à ce problème de manière globale, en créant les conditions propices au retour au calme, à savoir en instaurant de meilleures conditions socioéconomiques et en apportant un appui à l’institution de la famille notamment.
La séance est levée à 13 heures.
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